
   
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES 
Mardi le 26 septembre 2023 

18h00 à 20h00 
Procès-verbal 

__________________________________________ 
 

1. Mot de bienvenue  
 
Rachel Gouin remercie les personnes présentes et souhaite la bienvenue à toutes 
et tous à cette troisième assemblée générale annuelle (AGA) du Centre d’Appui et 
de Prévention (Le CAP).  

 
2. Reconnaissance territoriale 

 
Rachel Gouin rappelle l’engagement souhaité de toutes et tous envers les appels à 
l’action de la Commission de vérité et de réconciliation reconnait que l’AGA a lieu 
sur un territoire non cédé de la nation Algonquine Anishinaabe. 
 

3. Nomination de la Présidence de l’AGA 
 
Rachel Gouin présente Florence Ngenzebuhoro et précise comment les valeurs 
qu’elle véhicule sont représentatives des valeurs du CAP et à quel point elle inspire 
les gens qu’elle côtoie au sein de notre communauté.  

 
Il est proposé par Raymond Jacques et appuyé par Jean Cloutier que Florence 
Ngenzebuhoro assure la présidence de la présente assemblée générale annuelle 
du CAP.  

Adopté à l’unanimité 
 

4. Prise de parole de la présidence de l’AGA 
 

Florence Ngenzebuhoro se dit fière d’avoir été nommée présidente de l’AGA et 
remercie Rachel et les membres du Conseil d’administration. Elle fait le résumé de 
son parcours au Canada et se dit prête à continuer une collaboration avec le CAP. 
 
 

5. Nomination du Secrétaire de l’AGA 
 
Il est proposé par Luc Fortin et appuyé par Raymond Jacques que Nadine 
Lescouflair assure le rôle de secrétaire de la présente assemblée générale annuelle 
du CAP.  



 

 

Adopté à l’unanimité 
 
6. Ouverture de l’AGA 

Il est convenu par Florence Ngenzebuhoro que l’assemblée générale annuelle du 
Centre Le CAP soit ouverte à 18h14.  

 
7. Prise de présence et présentation des membres  

 
Présent(e) Absent(e) Membres 

X  M. Raymond Jacques 
X  M. Antoine Désilets 
X  M. Luc Fortin 
X  M. Denis Beaudry 
X  M. Alain Boudreau 
X  Mme Amanda Simard 
X  Mme Lucy Bender 
X  Mme Isabel Masson 
 X Mme Sandrine Ahouassou 

 
  
8. Vérification et établissement du quorum 

Le quorum est constaté par Florence Ngenzebuhoro. 
 
9. Adoption de l’ordre du jour de l’AGA du 26 septembre 2023 

Il est proposé par Antoine Désilets et appuyé par Alain Boudreau que l’ordre du jour 
de la présente assemblée soit accepté avec une légère modification, que le point 15 
soit alterné avec le point 13. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

10. Déclaration de conflits d’intérêts  
Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré en lien avec les items à l’ordre du jour adopté. 

 
11. Dépôt du procès-verbal et suivis de l’AGA du 27 septembre 2022 

Il est proposé par Denis Beaudry et appuyé par Antoine Désilets que le procès-verbal 
de l’assemblée générale annuelle du 27 septembre 2022 soit adopté tel que 
présenté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 



 

 

 
12. Mot de la Présidence du Conseil d’Administration 

 
Raymond Jacques exprime sa gratitude envers toute l’équipe du CAP : les 
membres du Conseil d’administration pour leur engagement et leur vision, les 
membres de l’équipe de gestion pour leur efficacité et leur dévouement ainsi que 
l’ensemble des employés pour leur professionnalisme exemplaire.  

 
Le président remercie la direction générale qui reste constamment attentive aux 
opportunités favorisant la viabilité financière et la pérennité des services offerts par 
le CAP.  

 
Le président se dit fier de compter des membres engagés, avec une parité de genre 
au sein du Conseil d’administration. Il est assuré que l’expérience, l’expertise et les 
perspectives variées des membres enrichissent notre gestion et ouvrent de 
nouvelles perspectives. Il salut l’arrivée cette année de nouveaux membres 
passionnés : Jean Cloutier, Amanda Simard et Alain Boudreau dont il est convaincu 
que leurs compétences diverses renforceront le CAP et apporteront une 
contribution précieuse à notre mission. 
 

 
13. Présentation du rapport du vérificateur externe et réception des états 

financiers audités au 31 mars 2023 
 

M. Marc Brazeau, vérificateur externe de la firme Marcil Lavallée fait une 
présentation des états financiers du CAP au 31 mars 2023. Il explique le 
rapprochement des revenus et des dépenses et exprime que le CAP se trouve en 
bonne santé financière malgré le déficit constaté cette année. 

 
Il est proposé par Denis Beaudry et appuyé par Amanda Simard que les états 
financiers audités pour l’exercice financier terminé au 31 mars 2023 soient reçus tels 
que présentés et audités par M. Marc Brazeau, vérificateur externe de la firme Marcil 
Lavallée 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

14. Rapport de la direction générale 
 
Rachel Gouin remercie le conseil d’administration, ses équipes professionnelles et 
engagés ainsi que les donateurs qui ont grandement contribué au succès du CAP 
et à son impact positif sur la communauté. Elle remercie aussi tous ceux qui ont  
 



 

 

choisi notre soutien l’an passé et souligne que leur courage et quête d’amélioration 
continuent de nous inspirer à offrir notre meilleur. 
La directrice générale exprime que Le CAP poursuivra son engagement en offrant 
des services de qualité en petite enfance, en santé mentale ainsi qu’en 
dépendances et troubles concomitants. Elle souligne également que 3 piliers 
stratégiques ont permis au CAP de naviguer avec assurance à travers l’année 
2022-2023 : la communauté, l’espoir et la consolidation. 

 
La directrice générale partage aussi les éléments essentiels du rapport annuel pour 
l’année 2022-2023 et souligne l’apport exceptionnel des employés du CAP 

 
15. Réception du rapport annuel 

 
Il est proposé par Luc Fortin et appuyé par Raymond Jacques que le rapport annuel 
2023-2023 comprenant le rapport du président et le rapport de la direction générale 
du Centre d’Appui et de Prévention (Le CAP) soit reçu. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

16. Nomination du vérificateur externe pour l’exercice 2023-2024 
 

Il est proposé par Raymond Jacques et appuyé par Antoine Désilets que la firme 
Marcil Lavallée, comptables agréés, agisse à titre de vérificateur externe pour le 
prochain exercice financier se terminant au 31 mars 2024. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

17. Renouvellement du mandat des administrateurs et administratrices  
 

Il est proposé par Amanda Simard et appuyé par Isabel Masson que les mandats de 
Raymond Jacques, Luc Fortin, Antoine Désilets, Lucy Bender et Denis Beaudry 
soient renouvelés pour une période de trois (3) ans, jusqu’à l’AGA de 2026. 

 
18. Reconnaissance des employé.e.s 
 

Rachel Gouin exprime que le CAP est fier de célébrer l’engagement el la loyauté 
des employés dévoués qui ont contribué à notre mission et à l’épanouissement de 
la communauté francophone tout au long des années. Elle souligne que leur 
dévouement incarne notre engagement envers l’excellence et la qualité des 
services. 
Elle a donc exprimé ses sincères félicitations aux collègues qui célèbrent plus de 25 
ans de service, plus de 15 ans de service, plus de 10 ans de service et plus de 5 
ans de service. Elle les remercie donc tous ces employés pour leur parcours 



 

 

exceptionnel qui témoigne de leur passion, de leur engagement et leur 
détermination à apporter un changement positif dans la vie des jeunes et des 
familles soutenus par le CAP. 
 

 
19. Mot de clôture et remerciements   

 
Florence Ngenzebuhoro se dit privilégiée d’avoir participé à l’AGA du CAP et félicite 
toute l’équipe du CAP pour ses grands accomplissements au cours de l’année 
2022-2023.  
 
Elle remercie les membres pour la confiance à son égard en lien avec la présidence 
de l’AGA et souligne la contribution de Raymond Jacques à titre de président du 
conseil d’administration.  
 

20.  Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Luc Fortin que l’assemblée générale 
annuelle soit levée à 18h54.  
 

 
Date d'acceptation : …………………..2023 
 
 
 
 
Raymond Jacques. Président  Luc Fortin, Secrétaire     
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